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Syndicat CGT des personnels des petites collectivités
de Loire-Atlantique
Souffrances mentales au travail
"Aucun salarié ne doit subir les agissements répétés de harcèlement moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et a sa dignité, d'altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel".
Nous nous adressons à vous sur ce sujet car depuis de longs mois notre syndicat a été saisi de plusieurs cas de souffrances mentales dues au travail dont la première cause est très souvent due au harcèlement.
Tous les secteurs géographiques de notre département sont touchés : périphérie nantaise, Presqu'île Guérandaise, zones rurales...
* Comment se préserver ?
•    En parler autour de vous.
•    Consultez un médecin si votre état de santé se détériore. Faites vous délivrer un certificat médical
•    Consultez le médecin du travail.
•    Demandez le soutien d'un responsable syndical ou d'un{e) élu(e) du personnel.
*• Comment se défendre ? Constitution d'un dossier.
Rassembler tous les éléments et toutes les pièces
utiles à votre défense, décrivez votre situation par
écrit et incluez ce témoignage dans le dossier. Ce
dossier sera l'outil de base des démarches que
vous serez amené à faire :
Signalement au procureur de la république, dépôt
de plainte,  consultation d'avocat,   sollicitation  du
syndicat ou d'associations.
Pour   ces   raisons   tous   les   originaux   doivent
demeurer en votre possession.
Cette   constitution   de   dossier   vous   permettra
également de mettre en cohérence les faits dont
vous êtes victime et vous aidera à comprendre leur
nature et a y opposer la stratégie la plus adéquate.
La composition du dossier.
1-   Situation professionnelle.
•    Arrêtés municipaux individuels
•    Déroulement de carrière
. . .
2-   Le(s) harceleur(euse-s).
•    Nom et position hiérarchique.
•    A-t-il de l'influence et sur qui ?
•    Harcèle-t-il      ou      a-t-il      harcelé      d'autres personnes ?
•    A-t-il, en général, une attitude offensante, discriminatoire, sexiste ?
3- Les agissements du harceleur.
•    Faire un récit détaillé et chronologique du harcèlement: dans quel contexte, le lieu, l'heure, les paroles et les gestes exacts du harceleur.
•    Ecrivez ses menaces, en précisant celles mises à exécution.
•    Décrivez les contraintes que vous subissez (précisez quelles ont été vos différentes réactions et les sentiments que vous avez éprouvés)
•    Gardez tout écrit ou tout objet que le harceleur vous aurait fait parvenir (post-it, lettres, mails...).
Sachez que les enregistrements ont valeur de
preuve en matière pénale.
4 - Répercussions du harcèlement
•    Sur votre travail : avertissement, sanctions disciplinaires, brimades, mise au placard...
•    Sur votre santé : arrêts de travail, certificats médicaux, traitements spéciaux...
•    Sur vos relations familiales, personnelles et sociales.
5 - Vos démarches.
Gardez les justificatifs de vos différentes démarches : doubles de vos écrits et preuve de leur envoi, ainsi que les traces de vos dépenses (timbres, téléphone, déplacements,...) afin d'évaluer le préjudice financier :
•    auprès du harceleur
•    auprès de votre hiérarchie
•    auprès des collègues, délégués au CTP et au CHS
•    auprès de la médecine du travail
•    a la police/ gendarmerie
•    auprès des associations. Datez et précisez les réponses obtenues.
6 - les témoignages.
Recueillez les témoignages des témoins discrets du harcèlement et de l'ambiance de travail : Des victimes du même harceleur. Des témoins oculaires ou auditifs de l'ambiance de travail, du harcèlement que vous avez subi ou d'actes similaires à rencontre de salariés présents   ou   ayant   quittés   l'entreprise.   Les témoins peuvent n'avoir vu ou entendu qu'une partie des faits.
Recueillez également le témoignage des témoins indirects : parents, époux, ami(e), collègues,... Ils peuvent faire état des informations qu'à un moment vous leur avez confiées, des répercutions sur votre comportement.

Le témoignage doit respecter la forme officielle (voir ci-dessous) et être accompagné de la photocopie recto-verso de la carte d'identité du témoin.
Modèle d'attestation
(art. 202 Code de procédure civile)
Je soussigné(e) .............................. Né(e) le ...............
Domicilié(e)      à      .................................exerçant      la
profession de......................................(indiquez si vous
êtes parent, associé ou employé de l'un des partis).
Certifie exacts les faits suivants :.................................
Je sais que la présente attestation pourra être utilisée en justice, et je sais que je m'expose à des sanctions pénales en cas de fausses déclarations de ma part.
Fait à................... Le..................
Signature
Nous connaissons les difficultés morales ou matérielles pour parvenir a réunir ce dossier,
_mais l'expérience prouve son efficacité,_ Et n'oubliez pas que vous n'êtes pas seul(e) !
Modèle de signalement
Nom et Prénom
Adresse
Profession
Date
Monsieur le Procureur de la République (adresse)
Monsieur le Procureur
Je travaille dans la Collectivité (nom et adresse) ou j'occupe l'emploi de..............(emploi occupé, qualification professionnelle) depuis le.........(date).
Je voudrais attirer votre attention sur un certain nombre de faits dont je suis personnellement victime dans cette collectivité. Depuis quelque temps : nommer la personne et sa qualité (ex :chef de service) a à mon égard un comportement que j'estime portant atteinte a ma dignité de salarié.
En effet celui- ci se livre à..........(indiquez précisément les brimades
dont vous  estimez  être   victime,   indiquez  aussi les  effets  concrets :  fragilité psychologique, arrêt maladie, peur au travail,....).
Ajoutez si possible :
Je vous prie par ailleurs de trouver ci-joint les témoignages de mes (ou mon) collègues de travail qui corroborent ces affirmations.
Je tenais à porter ces faits à votre connaissance. Je vous serais reconnaissant de bien vouloir mener une enquête et, éventuellement, d'intervenir auprès de mon employeur afin de faire cesser ces comportements qui n'ont rien à voir avec le comportement normal d'une hiérarchie et la bonne marche de la collectivité.
Veuillez agréer, Monsieur le Procureur, mes salutations distinguées.
Signature

ADRESSES UTILES
Syndicat CGT des personnels des petites collectivités territoriales de Loire-Atlantique :
Permanences téléphoniques :
Le      lundi      de      9h      à      13h
au -.02.40.91.62.88
Le   mardi   de   13h   à   16H30   au
02.40.15.45.12
UD CGT NANTES
/
Collectif Femmes- Egalité- Mixité Tel : 02.28.08.29.60
U.L CGT St Nazaire
Tel : 02.40.22.23.21
U.L CGT Chateaubriant
Tel : 02.40.81.04.82
